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Session ordinaire 2021-2022 
 

DS,LB,PP/PG P.V. SASP 12 
 
 

Commission de la Santé et des Sports 
 

Procès-verbal de la réunion du 24 décembre 2021 
 

La présente réunion a eu lieu par visioconférence et concerne aussi bien le volet 
santé que le volet sports. 

 
Ordre du jour : 

 
1. 7936 

  
Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de certaines 
entreprises ; 
3° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une nouvelle aide de relance 
- Rapporteur : Monsieur Mars Di Bartolomeo 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Gilles Baum, M. Sven Clement, Mme 
Francine Closener, M. Mars Di Bartolomeo, M. Jeff Engelen, Mme Chantal 
Gary, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Marc Hansen, Mme 
Martine Hansen, Mme Carole Hartmann, Mme Cécile Hemmen, Mme 
Françoise Hetto-Gaasch, M. Claude Lamberty, Mme Josée Lorsché, M. 
Georges Mischo, Mme Nathalie Oberweis, M. Marc Spautz, M. Claude 
Wiseler 
   
M. Georges Engel, Mme Octavie Modert, observateurs 
  
Mme Paule Flies, du Ministère de la Santé 
 
Mme Fabienne Gaul, du Ministère des Sports 
 
M. Jo Kox, du Ministère de la Culture 
 
M. Nicolas Anen, du groupe parlementaire LSAP 

  
M. Laurent Besch, M. Dan Schmit, de l'Administration parlementaire 
 

Excusés : Mme Paulette Lenert, Ministre de la Santé 
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M. Dan Kersch, Ministre des Sports, Ministre du Travail, de l'Emploi et de 
l'Économie sociale et solidaire 
 
Mme Sam Tanson, Ministre de la Culture 

 
* 
 

Présidence : M. Mars Di Bartolomeo, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 7936 
  

Projet de loi portant modification : 
1° de la loi modifiée du 17 juillet 2020 sur les mesures de lutte contre la 
pandémie Covid-19 ; 
2° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises ; 
3° de la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en 
place d'une nouvelle aide de relance 
  

 Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
Le rapporteur du projet de loi sous rubrique, M. Mars Di Bartolomeo (LSAP), présente son 
projet de rapport. 
 
Aucun membre de la Commission ne souhaitant intervenir suite à cette présentation, il est 
passé au vote sur le projet de rapport. 
 
Les groupes politiques DP, LSAP et déi gréng votent pour le projet de rapport sous rubrique 
(8 voix).  
 
La sensibilité politique ADR vote contre le projet de rapport (1 voix). 
 
Le groupe politique CSV et la sensibilité politique déi Lénk s’abstiennent.  
 
2.  

  
Divers 
  

Aucun point divers n’a été abordé.  
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


